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Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé 
au Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire  : 
LES VILLAS LAVANDES EURL 37 Avenue 
Pierre Semard, , 84000 AVIGNON suite au 
jugement de LIQUIDATION JUDICIAIRE, 
prononcé par le Tribunal des activités 
économiques d'AVIGNON en date du 
14/05/2025 La date de la présente publi-
cité fait courir le délai de forclusion prévu 
à l'article 625-1 du Code de Commerce. 
Pour avis le 23.04.2026, SELARL STÉ-
PHAN SPAGNOLO Mandataire Judiciaire 
10 Av de la Croix Rouge 84000 AVIGNON. 

(L26182107)

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé 
au Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire  : 
SUD HABITAT VAUCLUSE SAS Bât C1 
-  La Comtadine, Rue Charles Gounod, 
84100 ORANGE suite au jugement de LI-
QUIDATION JUDICIAIRE, prononcé par le 
Tribunal des activités économiques d'AVI-
GNON en date du 01/03/2023 La date de 
la présente publicité fait courir le délai de 
forclusion prévu à l'article 625-1 du Code 
de Commerce. Pour avis le 23/04/2026, 
SELARL STÉPHAN SPAGNOLO Manda-
taire Judiciaire 10 Av de la Croix Rouge 
84000 AVIGNON  (L26182105)

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé 
au Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire  : 
NID'O SCOP AU 542 avenue Victor Hugo, 
, 84320 ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE 
suite au jugement de LIQUIDATION JUDI-
CIAIRE, prononcé par le Tribunal des acti-
vités économiques d'AVIGNON en date du 
30/04/2025 La date de la présente publi-
cité fait courir le délai de forclusion prévu 
à l'article 625-1 du Code de Commerce. 
Pour avis le (Date de publication), SELARL 
STÉPHAN SPAGNOLO Mandataire Judi-
ciaire 10 Av de la Croix Rouge 84000 AVI-
GNON  (L26182051)

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé 
au Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire : LE 
CHAUD ET LE FROID SARL 1 place des 
Corps Saints, , 84000 AVIGNON suite au 
jugement de LIQUIDATION JUDICIAIRE, 
prononcé par le Tribunal des activités 
économiques d'AVIGNON en date du 
23/04/2025 La date de la présente publi-
cité fait courir le délai de forclusion prévu 
à l'article 625-1 du Code de Commerce. 
Pour avis le (23/04/2026), SELARL STÉ-
PHAN SPAGNOLO Mandataire Judiciaire 
10 Av de la Croix Rouge 84000 AVIGNON 

(L26182075)

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé au 
Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire  : MSM 
ORANGE SASU ZAC du Coudoulet, 54 rue 
d'Italie, 84100 ORANGE suite au jugement 
de LIQUIDATION JUDICIAIRE, prononcé 
par le Tribunal des activités économiques 
d'AVIGNON en date du 09/04/2025 La 
date de la présente publicité fait courir le 
délai de forclusion prévu à l'article 625-
1 du Code de Commerce. Pour avis le 
23/04/2026, SELARL STÉPHAN SPAGNO-
LO Mandataire Judiciaire 10 Av de la Croix 
Rouge 84000 AVIGNON  (L26182096)

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé 
au Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire  : 
ECOBAT SUD SARL 380 Rue Paul Eluard, 
84000 AVIGNON suite au jugement de LI-
QUIDATION JUDICIAIRE, prononcé par le 
Tribunal des activités économiques d'AVI-
GNON en date du 28/10/2024 La date de 
la présente publicité fait courir le délai de 
forclusion prévu à l'article 625-1 du Code 
de Commerce. Pour avis le 23/04/2026, 
SELARL STÉPHAN SPAGNOLO Manda-
taire Judiciaire 10 Av de la Croix Rouge 
84000 AVIGNON  (L26182099)

Avis de dépôt d'état de 
créances salariales

Selon l'art. 625-1 du C Com., l'ensemble 
des relevés de créances salariales résul-
tant d'un contrat de travail a été déposé 
au Greffe le 13/04/2026 pour l'affaire  : 
FER & FLO EURL 1872 route de Cavaillon, 
84250 LE THOR suite au jugement deLI-
QUIDATION SIMPLIFIEE, prononcé par le 
Tribunal des activités économiques d'AVI-
GNON en date du 05/11/2025 La date de 
la présente publicité fait courir le délai de 
forclusion prévu à l'article 625-1 du Code 
de Commerce. Pour avis le 23/04/2026, 
SELARL STÉPHAN SPAGNOLO Manda-
taire Judiciaire 10 Av de la Croix Rouge 
84000 AVIGNON  (L26182103)

URBANISME

Vaucluse

AVIS AU PUBLIC

  
Enquête publique

portant sur le projet de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme
Commune d’Ansouis

Par arrêté n°084-218400026-2026041-ANS2026_04_A14-AR en date du 14 avril 2026, le 
maire d’Ansouis a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de révision 
allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ansouis. 

L'enquête publique se déroulera

du 7 mai au 8 juin 2026 inclus, soit 33 jours consécutifs

Le siège de l’enquête publique est situé à la :

Mairie d’Ansouis

29 boulevard des Platanes

84240 ANSOUIS 

Les pièces du dossier, ainsi que le registre d'enquête seront tenus à la disposition du public, 
pendant toute la durée de l’enquête publique, à la mairie d’Ansouis. 

Chacun pourra consigner ses observations sur le registre d'enquête ou les adresser 
au commissaire enquêteur :

- par voie postale à :

la MAIRIE D’ANSOUIS

à l’attention du commissaire enquêteur

29 boulevard des Platanes

84240 ANSOUIS 

- par courrier électronique à : mairie@ansouis.fr 

Les observations du public transmises par voie postale ou par courrier électronique ainsi 
que les observations écrites sur le registre d’enquête publique seront consultables sur ce 
même registre. 

Le dossier est aussi consultable sur un poste informatique mis à la disposition du public à la 
mairie durant les heures habituelles. 

Monsieur, Jacques SUBE, commissaire enquêteur, recevra les observations écrites ou 
orales du public à la mairie d’Ansouis, aux jours, dates et heures suivantes :

- jeudi 7 mai de 9h à 11h30

- mercredi 27 mai de 14h à 16h30

- lundi 8 juin de 14h à 16h30 

A compter de la clôture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur disposera d'un 
délai de trente jours pour adresser au Maire de la commune d’Ansouis le rapport et ses 
conclusions motivées. Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur pendant une durée d’un an.  (EP53817)
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